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LETTRE DATÉE DU 8 AOÛT 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR
LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA
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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du
Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie, en date du
6 août 1996, concernant la situation à la frontière tadjiko-afghane.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) A. GORELIK

96-20225 (F) 080896 080896 /...



S/1996/638
Français
Page 2

Annexe

DÉCLARATION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE
LA FÉDÉRATION DE RUSSIE

La direction du Mouvement du Renouveau islamique du Tadjikistan s’emploie
activement à accroître la tension à la frontière tadjiko-afghane.

Ces derniers jours, la situation s’est brusquement détériorée dans le
secteur du Badakhchan.

L’intransigeante opposition armée tadjike, repliée sur le territoire de
l’État islamique d’Afghanistan et appuyée par plusieurs commandants afghans, les
autorités locales du Badakhchan afghan et certains milieux de Kaboul, est passée
à la préparation active d’une action militaire de grande envergure sur le
territoire tadjik. D’importants détachements de combattants sont descendus des
bases où ils étaient concentrés en amont du défilé de Koufab et se trouvent à
présent à quelques kilomètres de la frontière.

Compte tenu de la situation, le Service fédéral des frontières de la
Fédération de Russie, en coopération avec les troupes de gardes frontière de la
République du Tadjikistan et les contingents militaires kazaks, kirghizes et
ouzbeks qui participent à la surveillance de la frontière, et avec l’appui des
Forces collectives de maintien de la paix, prend des mesures pour maintenir
l’ordre à la frontière tadjiko-afghane et défendre les intérêts de la République
du Tadjikistan et des États membres de la Communauté d’États indépendants,
conformément aux décisions politiques qui ont été prises dans le cadre de cette
dernière.

Tout détachement armé du Mouvement du Renouveau islamique qui tentera de
traverser la frontière internationale pour pénétrer sur le territoire tadjik
sera résolument repoussé.

La responsabilité entière des conséquences éventuelles d’activités hostiles
à la frontière sera portée par les dirigeants de l’intransigeante opposition
tadjike et ceux qui appuient de tels actes.

Le Ministère russe des affaires étrangères est convaincu que les dirigeants
de l’État islamique d’Afghanistan prendront toutes les mesures qui s’imposent
afin d’empêcher que l’opposition tadjike et d’autres formations militaires
n’utilisent le territoire afghan pour se livrer à des activités illégales à la
frontière afghano-tadjike.

Dans l’intérêt de la stabilité et de la paix dans cette zone, nous estimons
indispensable que les représentants de la Russie, du Tadjikistan et de
l’Afghanistan se réunissent afin d’arrêter d’urgence les mesures de confiance et
de sécurité voulues.

Moscou, le 6 août 1996
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